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INTRODUCTION  

Depuis plusieurs mois, le Comité national charg® de superviser la mise en îuvre de la Norme ITIE a 

engagé un dialogue ouvert, avec lôensemble des parties prenantes afin de les sensibiliser sur les bénéfices 

de cette initiative et de renforcer leurs capacités.  

Après un avoir organisé un atelier réussi dans la région de Thiès, le Comité national a choisi Kédougou 

pour abriter le deuxième atelier de sensibilisation sur la norme ITIE et surtout pour favoriser un échange 

entre les parties prenantes, en vue d'une meilleure prise en compte de leurs préoccupations.  

La région de Kédougou abrite la première exploitation industrielle dôor du pays  et connait aujourdôhui 

une intensification de lôactivit® dôexploration qui a donné lieu à la découverte de nouveaux gisements 

(à Goulouma, à Kerekounda, à Mako, etc.), qui doivent entrer en phase de développement très 

prochainement. Cette situation affecte beaucoup les populations qui expriment parfois quelques 

frustrations et revendiquent une amélioration de leurs conditions de vie. De leur côté, les élus se sont 

particulièrement intéressés aux paiements des sociétés minières et à la répartition équitable des bénéfices 

issus de lôextraction. 

Pour une meilleure prise en charge de ces préoccupations et afin de garantir la participation des acteurs 

locaux dans le processus ITIE, le Comité national en partenariat avec la Coalition des OSC pour la 

gouvernance des ressources minérales, a organis® le Mercredi 13 Mai 2015 ¨ lôh¹tel Le B®dik,  un atelier 

de sensibilisation sur lôITIE avec les parties prenantes au niveau de la région.  

A travers cet atelier, le Comité national entend sensibiliser les autorités décentralisées et les 

communaut®s sur lôITIE et la gouvernance des industries extractives afin dôassurer une bonne 

information des citoyens, et lôappropriation du processus par les acteurs au niveau d®centralis®. Des 

réflexions sur des pistes de collaboration entre les communautés, les élus, le Comité National, les 

compagnies, lôEtat, la Soci®t® civile ont ®t® men®es. 

Des pr®sentations sur le secteur minier dans la r®gion de K®dougou, les enjeux de lôexploitation 

mini¯re sur lôenvironnement et enfin les perspectives de la norme ITIE ont permis de mettre ¨ 

niveau les différents acteurs, qui ont salué ̈  lôunanimit® la tenue de cette rencontre. Ces 

communications ont ®t® suivies dôun dialogue crois® entre les compagnies mini¯res, les 

représentants des OSC, les chefs de service régionaux, les autorités territoriales, les élus.  

 

DEROULEMENT DES TRAVAUX  

C®r®monie dôouverture 

La c®r®monie dôouverture de lôatelier a ®t® pr®sid®e par Monsieur William Manel, Gouverneur 

de Kédougou et Monsieur Ismaila Madior FALL, Président du Comité national ITIE. 

Prenant la parole au nom de la Coalition des OSC, Monsieur Boubacar Tamba sôest dit réjouie 

de la tenue de cet atelier qui permet dôapporter la bonne information aux populations. Il plaide 

pour une multiplication de ces rencontres d®centralis®es dans la zone dôautant plus que lôITIE 

est un excellent cadre de dialogue entre la société civile, les  compagnies minières, les 

communaut®s, lôEtat. 

Dans sa communication, le Président du CN-ITIE Monsieur Ismaila Madior Fall, est revenu sur 

la vision du Président de la République en matière de gouvernance du secteur extractif. Une 

vision qui veut faire du secteur minier un moteur de croissance économique et un modèle de 

transparence. Côest la raison pour laquelle, le S®n®gal a adh®r® ¨ lôInitiative pour la 

Transparence dans les Industries Extractives et a procédé au processus de relecture du code 
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minier. Il pr®cise que côest ¨ ce titre que le Comit® National a tenu cette rencontre pour traduire 

en r®alit® concr¯te la vision, les principes, les valeurs et les objectifs de lôITIE. 

Apres avoir souhaité la bienvenue à la délégation du Comité national ITIE et aux différents 

participants, Monsieur William Manel, sôest r®jouie du choix port® sur la r®gion de K®dougou 

pour abriter cet atelier. Il précise que cette rencontre permet aux acteurs de la région 

dôapprofondir la connaissance quôils ont de ce secteur stratégique. Les conclusions et 

recommandations qui sortiront de cette rencontre apporteront selon lui, de plus larges 

arguments pour assainir dôavantage ce secteur prioritaire du Plan S®n®gal Emergent.  

Session 1 : Aperçu du secteur minier dans la région de Kédougou  

Monsieur Wone, Chef du Service régional des mines, a ouvert une large fenêtre sur le contexte 

géologique et minier de la région de Kédougou ou lôorpaillage occupe une part importante de 

lôactivit® de la population. Il fait savoir que le Sénégal, de par son contexte politique, son cadre 

juridique minier et l'actualisation des infrastructures géologiques, offre des conditions 

intéressantes pour l'investissement minier. D'o½ lóimportant flux dóinvestissement reçu ces 

derni¯res ann®es et pr®vu dans les ann®es ¨ venir avec lóadh®sion du S®n®gal ¨ lóITIE et le 

nouveau projet de code minier.  

Il révèle que pour les titres miniers (Or et les substances connexes), 3 concessions minières ont 

été attribuées à SGO, SORED-MINES et OROMIN, 42 permis de recherche octroyés, 3 

autorisations d'exploitation de petite Mine et 51 autorisations d'exploitation artisanale.  Selon 

lui, les ressources du Gisement de Massawa (RANGOLD) sont estimées à ce jour à 3 millions 

dóonces. Il précise également que les ressources des gisements de la Concession de Golouma 

sont estimées ̈ 2,54 millions dóonces et celles de SORED-MINES à 600.000 onces. 

En outre, Monsieur Wone a présenté un bref état des lieux de la politique minière notamment 

le Programme dôAppui au Secteur Minier (2008) qui sôarticule autour de lôorganisation des 

orpailleurs en GIE, de la sensibilisation sur le respect du code de lôenvironnement et forestier 

et enfin, de la formation. Ce programme vise à mieux organiser lôactivit® dôorpaillage et 

améliorer les conditions de travail des orpailleurs. Côest dans cette dynamique que sôinscrit la 

d®cision prise par le Gouvernement du S®n®gal de fermer les sites dôorpaillage. 

Perspectives de la norme ITIE  

Le Secrétaire permanent de lôITIE M. Cheikh Tidiane TOURE, a présenté le schéma qui décrit 

la norme ITIE. Il a mis en évidence les aspects pratiques de la norme qui exige la publication 

des informations sur les licences, les parts de lôEtat, les données de production. La transparence  

des Contrats, la publication des données de productions et de la propriété réelle sont 

encouragées  par la norme ITIE, précise-t-il . 

Concernant la production des rapports ITIE 2012 et 2013, Monsieur Touré a présenté les 

contours du périmètre de déclarations. Ainsi, il a affirmé que pour le rapport ITIE 2012, 31 flux 

ont été identifiés pour le secteur des hydrocarbures, 6 organismes collecteurs et 11 entreprises 

pétrolières. Concernant le secteur des mines, 43 flux ont été identifiés, 6 Organismes collecteurs 

et 151 entreprises minières. Pour lôexercice de conciliation pour lôann®e 2013, 343 entreprises 

privées relevant du secteur minier ont été identifiées, 43 flux et 6 organismes collecteurs. Pour 

le secteur des hydrocarbures, le périmètre propose 13 entreprises privées, 32 flux et 6 

Organismes collecteurs.  
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Le Secrétaire permanent a également fait part aux acteurs de Kédougou les dates clés contenues 

dans le calendrier du Comité National ITIE. Le 17 Octobre 2013 est la date dôapprobation de la 

candidature du Sénégal.  A la date du 17 Octobre 2015, le Sénégal devra publier le rapport ITIE. 

Apres la publication de ce rapport, le Sénégal entamera en Octobre 2016, le processus de 

validation. Cette validation fera du Sénégal un pays conforme ¨ lôITIE. Il a signalé que 48 pays 

mettent en îuvre la norme ITIE et 31 sont conformes aux exigences.  

Session 2 : Enjeux et D®fis de lôactivit® mini¯re sur lôenvironnement et sur les populations  

A lôheure o½ le S®n®gal conna´t un boom minier, la question de la protection de lôenvironnement 

se pose avec acuité. Voilà tout le sens de la présentation de Monsieur Pathé Dieye, Chef du 

Service R®gional de la Direction de lôEnvironnement et des Etablissements Class®s (DEEC).  

Dans sa communication, Monsieur Dieye fait savoir que lôactivit® mini¯re, limit®e dans le 

temps, repr®sente certes, des enjeux ®conomiques ®normes pour lôEtat et les populations. 

Toutefois,  celle-ci a des cons®quences n®fastes sur lôenvironnement, du fait de lôusage des 

produits chimiques (mercure, cyanure par exemple) par les acteurs pour traiter les minerais et 

la mauvaise gestion des déchets miniers. Lesquelles conséquences se résument, entre autres, à 

la dégradation des sols, la pollution des eaux et de lôair, etc. Ces effets sur le milieu humain 

peuvent entra´ner des maladies (cancers, nuisances respiratoiresé) et affecter gravement 

lôactivit® agricole, ¨ cause de la destruction des terres fertiles. 

Par ailleurs, les Plans de Gestion environnementale et sociale (PGES) des différents projets de 

mines et de carri¯res sont approuv®s par un comit® technique national. La mise en îuvre desdits 

PGES est sous la responsabilité du promoteur du projet. Le suivi est coordonné par le 

d®partement charg® de lôenvironnement. 

Pour  limiter les dégâts,  a-t-il plaidé, les sociétés minières doivent prendre des « précautions » 

dans lôusage des produits chimiques et le traitement des d®chets cons®cutifs ¨ leurs activit®s. 

Toujours pour une meilleure protection de lôenvironnement, Monsieur Dieye a exhorté les 

soci®t®s mini¯res ¨ mettre davantage lôaccent sur la restauration du couvert v®g®tal, ¨ travers 

les reboisements et la RSE. En guise de conclusion, il  précise que des activités minières et des 

carrières responsables et citoyennes auront ainsi un impact fort et durable sur le développement 

socio-économique du Sénégal. 

Session 3 : Dialogue croisé entre Compagnies minières et organisations communautaires : 

Expérience de TERANGA / SGO 

Lôexp®rience de Téranga Gold Corporation en matière de transparence et de dialogue à 

différents niveaux a été présentée aux acteurs locaux de Kédougou. Mme Marième Diawara 

Thiaw, représentante de ladite structure a profité de cette occasion pour réaffirmer lôadh®sion 

totale de TGZ aux obligations de transparence de la norme ITIE, tout en précisant que 

lôentreprise est un membre actif de lôinitiative depuis son lancement au Sénégal. 

Au cours de la phase dô®tude de cadrage, SGO a communiqu® aux instances nationales de lôITIE 

les différents imp¹ts, taxes et versements assimil®s ¨ lôEtat effectu®s en 2012 et en 2013 

(administration centrale et ses démembrements, entités décentralisées), ainsi que les réalisations 

sociales sur cette période, précise-t-elle. 

Mme Thiaw est également revenue sur les principaux impôts, taxes, versements assimilés et 

réalisations sociales effectués par SGO, SMC, OJVG et Somigol en 2012 et 2013. Il sôagit des  
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redevances minières (SGO), du support institutionnel, du programme social minier, des  

retenues à la source sur les services étrangers et salaires, des charges sociales (CSS, IPRES), 

des droits parafiscaux communautaires de 2,5% (UEMOA, CEDEAO). A cela sôajoute les 

versements li®s au contrat global sign® avec lôEtat en mai 2013 (SGO) et les dons aux 

communautés. 

Dans ce même sillage, Mme Thiaw laisse entendre que Téranga constitue un contributeur 

important à l'économie sénégalaise avec une contribution totale  qui sô®l¯ve ¨ 156.7 M $ US en 

2014. 

En outre, elle fait savoir que Téranga a engagé un dialogue avec les acteurs au niveau national 

(Comité des partenaires, table de concertation des initiatives canadiennes), régional (Comité 

ad-hoc de suivi de la SDT), communal (Commission de recrutement, Cadre de concertation). 

Au niveau des villages, des comités de développement villageois sont mis en place et des 

consultations se tiennent régulièrement.  

Il sôagit donc pour T®ranga de mettre en place des cadres de dialogue adaptés et en conformité 

avec les législations sénégalaises et meilleures pratiques internationales (IFC, ICMM, etc.). 

ECHANGES ET DISCUSSIONS 

Au terme des différentes présentations,  les intervenants ont tous tenu à saluer lôinitiative du 

Comité National ITIE qui selon eux, répond à une préoccupation longtemps exprimée par les 

communautés. Les interventions des différents acteurs ont tourné autour du déficit criard de 

communication  et de dialogue entre les communaut®s et les compagnies, de lôutilisation des 

ressources vers®es par les entreprises mini¯res, lôusage de produits chimiques, le manque dôeau 

et dô®lectricit®, lôabsence dôinfrastructures socio de base dans la r®gion, la restauration de 

lôenvironnement, lôexpropriation des terres. La question du Fonds social minier, de l'implication 

des élus locaux dans la signature des contrats, de la responsabilité sociétale des entreprises qui, 

¨ lôen croire les intervenants, doit prendre en compte les orientations strat®giques des plans 

locaux de développement, ont également été soulevées.  

En sus, les intervenants sont  revenus sur la question de lôabandon scolaire par les enfants et le 

non-respect des engagements par les compagnies privées.  

Toutefois, ils nôont pas manqu® de saluer les efforts consentis par les entreprises minières. 

Malheureusement, constatent-ils, ces efforts  ne sont pas visibles.  

Pour prendre à bras le corps toutes ces préoccupations, les acteurs  ont reconnu ¨ lôunanimit®, 

la nécessité de mettre en place un cadre de concertation participatif et inclusif afin de résorber 

le d®ficit de communication qui alimente les incompr®hensions entre lôEtat, les communaut®s 

affectées et les compagnies minières présentes dans la zone. Ce cadre régional de concertation 

aura pour mission de veiller au respect des engagements pris par les compagnies, dô®valuer les 

impacts des actions sociales, de sôassurer de lôad®quation entre les plans locaux de 

d®veloppement et les strat®gies RSE des compagnies, de veiller ¨ lôutilisation efficiente des 

fonds et à la restauration de lôenvironnement.  

Le cadre de concertation devra être composé de représentants des Collectivités locales, des 

services techniques de lôAdministration, des organisations de la Soci®t® Civile et des entreprises 

minières, devrait être opérationnel dans les prochaines semaines. A cet effet, une feuille de 

route sera développée.  
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Au-delà de cette recommandation principale, les intervenants ont tenu à lancer un appel à 

lôendroit du Comit® National pour organiser au moins une fois tous les six mois, ce forum de 

sensibilisation. En outre, lôimportance de nouer des partenariats avec les comit®s existant 

notamment le Comité régional de suivi présidé par le Gouverneur de la Région, a été soulevée.  

Au terme de cette rencontre, un groupe de travail restreint sôest r®uni pour approfondir la 

réflexion sur les contenants et le contenu de ce cadre de réflexion.  Le tableau ci-dessous résume 

les grandes idées qui sont ressorties du dialogue croisé entre les compagnies minières et les 

représentants des organisations communautaires.   

Cadres de concertation Comité de suivi (régional) 

Dialogue communautés et responsables compagnies 

Caractère récurrent des plaintes 

Fonds social minier Gestion et suivi du fonds 

Implication des collectivités 

Informations sur les initiatives RSE des compagnies 

Intégration de planification locale 

Impact environnemental et social Apport orpaillage vs. Apport  industrie 

Législation / critères dôattribution des licences  

Suivi des opérations et des recettes  

Dispositif administratif  cadre r®gional pour le suivi et lôinformation  des 

populations 

Expropriation des terres 

Répartition équitable des ressources : qui comme 

interlocuteur pour les communautés /  

gestion des attentes 

 

Visite du CN-ITIE à Bantaco  

En marge du forum de sensibilisation des communautés et élus à Kédougou, la délégation du 

Comité national ITIE, dirigée par le Professeur Ismaila Madior Fall, a rencontré les orpailleurs 

de Bantaco (33km de Kédougou). Lôobjectif de cette rencontre ®tait dôapprofondir la 

connaissance de lôexploitation artisanale et de trouver la bonne approche pour une ®ventuelle 

inclusion de lôorpaillage dans le processus ITIE.  

Rencontre avec le réseau des journalistes en zones frontalières  

Une rencontre avec le réseau des journalistes en Zones frontalières a été organisée. Cette 

rencontre a permis de mettre à niveau les journalistes sur la norme ITIE et de discuter des sujets 

dôactualit® comme la révision du code minier et la production des rapports ITIE 2012 et 2013.  
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CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS  
 

1. Mettre sur pied un cadre de concertation composé des représentants des communautés, des 

entreprises mini¯res pr®sentes dans la zone, de la Soci®t® civile et lôEtat pour r®sorber le 

déficit en matière de communication ; 

 

2. Réfléchir sur des pistes de collaboration avec le Comité régional de suivi présidé par le 

Gouverneur de Kédougou ; 

 

3. Veiller ¨ lôad®quation entre les actions sociales des compagnies mini¯res et les orientations 

stratégiques des plans locaux de développement ; 

 

4. Produire un rapport dôactivit® et dô®valuation des impacts des actions sociales ; 

 

5. Organiser au moins deux fois par an ¨ K®dougou, un forum dô®change et de discussion sur la 

gouvernance des industries extractives ; 

 

6. Prendre en compte le secteur de lôorpaillage dans lôITIE ; 

 

7. Faire lôévaluation comparée de la contribution de lôorpaillage et de lôexploitation industrielle 

dans lôéconomie locale. 

 

 

 

Fait à Dakar, le 22  Mai 2015  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le rapporteur 

Jean François Faye 

 

 

 

 

 

PJ :  

TDR de lôatelier  

Agenda  

Feuille de présence  
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CONTEXTE 

Le Sénégal a demandé et obtenu en octobre 2013, le statut de « pays candidat » à lôinitiative pour la 

Transparence dans les industries extractives ; ce qui lôengage ¨ publier régulièrement toutes les recettes 

tir®es de lôexploitation des industries extractives et les paiements vers®s ¨ lôEtat par les soci®t®s parties 

prenantes dans le périmètre. 

Depuis plusieurs mois, le comit® national charg® de superviser la mise en îuvre de la Norme ITIE a 

engagé un dialogue ouvert, avec lôensemble des parties prenantes afin de les sensibiliser sur les bénéfices 

de cette initiative et de renforcer leurs capacités. Au Sénégal, les communautés et leurs représentants 

(les élus) ont plusieurs fois interpellé, par le passé, le ministre en charge des mines sur les préparatifs du 

dossier de candidature ¨ lôITIE et sur la contribution du secteur des mines dans lô®conomie nationale. 

Côest pourquoi, leur implication dans la mise en îuvre est un imp®ratif qui se justifie ¨ plus dôun titre. 

Les communaut®s et les ®lus ont besoin dôinformations solides sur les revenus générés par les secteurs 

minier, pétrolier et gazier, afin de contrôler si ces ressources sont bien g®r®es dans lôint®r°t du public, et 

de comprendre les facteurs qui influent sur ces revenus. Lorsquôelle est bien mise en îuvre, lôInitiative 

pour la Transparence dans les Industries Extractives (ITIE) peut fournir ce type dôinformation aux 

communaut®s, ¨ leurs repr®sentants ainsi quôau grand public, et servir de catalyseur pour lôam®lioration 

du recouvrement des recettes et la réforme du secteur. 

La transparence est donc un élément essentiel pour influencer la gouvernance du secteur et instaurer le 

dialogue entre populations et les compagnies extractives, dans les localités où se déroulent les opérations 

minières au Sénégal. 

Après un avoir organisé un atelier réussi dans la région de Thiès, première région minière du pays, le 

comité national a choisi la région de Kédougou pour abriter le deuxième atelier de sensibilisation sur la 

norme ITIE et surtout de favoriser un échange entre les parties prenantes, en vue d'une meilleure prise 

en compte de leurs préoccupations. 

La région de Kédougou est une des principales régions minières du Sénégal, on y trouve lôor, les 

marbres, les serpentinites, les granites, le fer pour ne citer que ceux là. Elle abrite la première exploitation 

industrielle dôor du pays et, et connait aujourdôhui une intensification de lôactivit® dôexploration qui a 

donné lieu à la découverte de nouveaux gisements (à Goulouma, à Kerekounda, à Mako, etc.), qui 

doivent entrer en phase de développement très prochainement. 

Cette situation affecte beaucoup les populations qui expriment parfois quelques frustrations et 

revendiquent une amélioration de leurs conditions de vie. De leur côté, les élus se sont particulièrement 

intéressés aux paiements des sociétés minières et à la répartition équitable des bénéfices issus de 

lôextraction. 

Pour une meilleure prise en charge de ces préoccupations et afin de garantir la participation des acteurs 

locaux dans le processus ITIE, le Comité National en partenariat avec la Coalition des OSC pour la 

gouvernance des ressources minérales, organise les 12 et 13 mai 2015 à Kédougou un atelier de 

sensibilisation sur lôITIE avec les parties prenantes au niveau de la r®gion. 

I/ Objectifs de lôatelier 

1. Objectif général 

Lôobjectif g®n®ral de cet atelier de sensibiliser les autorit®s d®centralis®es et les communaut®s sur lôITIE 

et la gouvernance des industries extractives afin dôassurer une bonne information des citoyens, et 

lôappropriation du processus par les acteurs au niveau décentralisé. 

TERMES DE REFERENCE 
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2. Objectifs spécifiques 

× Faire une mise à niveau sur le processus ITIE et les étapes franchies; 

× Favoriser lô®change et la prise en compte des pr®occupations des acteurs ¨ la base dans la mise 

en îuvre du processus 

× Identifier les personnes ressources et susciter leur engagement dans la mise en îuvre ITIE pour 

une meilleure appropriation. 

× Réfléchir sur les pistes de collaboration entre les communautés incluant leurs élus et le Comité 

National dôune part, dôautre part, les communaut®s et la Coalition des OSC. 

II/Modalités : 

Lôatelier se d®roulera sur deux (02) jours ¨ lôh¹tel « le Bédik » de Kédougou. La méthodologie repose 

sur des pr®sentations suivies dô®changes mod®r®s par un Facilitateur, et des travaux de groupe. 

III/Participants : 50 participants 

Cet atelier ambitionne de toucher les autorités administratives de la Région, les communautés et leurs 

élus, et les représentants des compagnies privées présentes dans la zone. 

De manière spécifique, les participants sont constitués de : 

× Autorités administratives de la région de Kédougou 

× Présidents des conseils départementaux 

× Les Parlementaires de la Région de Thiès 

× Elus locaux 

× Compagnies minières 

× PTF 

× Représentants des OSC 

× Représentants des communautés 

× Presse locale 

× Secrétariat ITIE/ GMP 

IV/Résultats attendus 

× Les acteurs de la région de Kédougou sont mieux informés sur le processus et les étapes 

franchies 

× Les préoccupations des communautés et des élus sont recueillies et prises en compte dans un 

plan dôaction 

× Les personnes ressources sont identifiées et des pistes de collaboration sont définies pour une 

meilleure appropriation de lôITIE 
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Forum  de sensibilisation  et concertation  sur  lõITIE dans  la région  de Kédougou  

Agenda  /   Mercredi  13  mai  2015  

 9h   Enregistrement  des Participants  

9h30  Allocutions  :  
Å Mot  de bienvenue  du  représentant  des Elus   

Å Allocution  du  Coordonnateur  de la Coalition  des OSC  
Å Allocution  du  Président  du  comité  national  ITIE   
Å Discours  officiel  du  Gouverneur  de Kédougou  

10h           Suspension  de séance 

 
 

10h15   

Session  1  : Aperçu  du  secteur  minier  dans  la Région  de 

Kédougou   
 

Perspectives  de la Norme  ITIE  

Chef  SRMK  

 
 
Cheikh  T. Toure  

 
 
 

10h  45 

Session  2  : Enjeux  et défis  de l'activité  minière  sur  

l'environnement  et sur  les populations  (mine  industrielle  et 

exportation  artisanale)   

 
Perspectives  de la Norme  ITIE  

Chef  de SR 
DEEC  
 
 
Cheikh  T. Toure  

11h15                Pause-café 

11h  30  Discussions    

13H  Pause Déjeuné  

 
 
14H   

Session  3  : Dialogue  croisé  entre  les compagnies  
minières  et les représentants  des organisations  
communautaires.     

 
Thème  1 : Enjeux  de concertation  : Comment  

structurer  le dialogue  avec les sociétés  
minières  et les populations  locales  ? 
 

Thème  2 : La question  du  « Fonds  social  
minier  » et la part  des communautés  dans  le 

partage  des ressources  ? 
 

¶ Thème 3 : Engagement des acteurs dans les différentes 
étapes de la chaine de valeur 

 

15h30  Synthèse  des travaux  et clôture  
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